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4e prix, 7500 fr., à MM. E. del Fabro et B. Gerosa,
Zurich.

5e prix, 7250 fr., à M. B. Huber, Zurich.
6e prix, 4500 fr., à M. G. Künzler, Dietikon.

Une somme de 3000 fr. a été accordée pour l'achat
des projets de MM. P. Cerliani, Zurich, D. M. Gampert,
J. Hacin, J.-J. Oberson, à Genève, et R. Matthys,
H. Gysel, C. Bresch, à Zurich.

Concours international pour l'aménagement du
nouvel îlot du Tronchetto, à Venise

Ouverture

Ce concours, ouvert à tous les architectes et
ingénieurs diplômés ou reconnus, italiens ou étrangers, est

organisé par la Municipalité de Venise.

Composition du jury : M. le maire de Venise ; MM. les

adjoints à l'urbanisme et aux travaux publics ; un expert
nommé par l'Ordre national des ingénieurs, un expert
nommé par l'Ordre national des architectes, un expert
nommé par l'Institut national d'urbanisme ; trois
experts nommés par la Fédération internationale pour
l'habitat, l'urbanisme et les aménagements des

territoires ; deux experts nommés par l'Union internationale
des architectes.

Les sommes suivantes sont disponibles : Lit. 6 000 000

pour le premier prix, L. it. 5 000 000 pour le deuxième

et 4 000 000 pour le troisième.
Les documents relatifs à ce concours peuvent être

obtenus au Bureau technique de la ville de Venise,
Division de l'urbanisme, contre le versement de

L. it. 3000.
Date de remise des projets : 10 août 1964.
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Emplois vacants
Section du bâtiment et du génie civil

112. Technicien en bâtiment ou dessinateur ou dessinatrice,

ayant quelque pratique pour travaux de bureau. Bureau
d'architecte. Valais.

114. Technicien en bâtiment, expérimenté, pour plans
d'exécution de maison-tour. Entrée : automne 1964 ou
printemps 1965. Bureau d'architecture. Canton de Zurich.

116. Technicien en bâtiment ou dessinateur, ayant quelque

pratique, pour travaux de bureau. Bureau d'architecture.

Banlieue de Zurich.
118. Jeune dessinateur en bâtiment, pour bureau et chantier.

Bureau d'architecture. Vaud.
120. Dessinateur en génie civil et en béton armé, pour plans

de projets et d'exécution de travaux en génie civil général
et béton armé. Bureau d'ingénieur. Nord-ouest de la Suisse.

122. Technicien en génie civil, ayant pratique du chantier,
pour surveiller la construction de tunnels pour les routes
nationales. Bureau d'ingénieur. Nord-ouest de la Suisse.

124. Ingénieur civil EPF ou EPUL, éventuellement
technicien en génie civil qualifié, comme chef de bureau. En
outre : technicien en génie civil ou géomètre et dessinateur pour
bureau et chantier. Bureau d'ingénieur. Banlieue de Berne.

126. Conducteur de travaux en bâtiment, diplômé d'un
technicum ou d'Aarau, si possible en possession du certificat
de maîtrise et ayant quelques années de pratique comme
chef conducteur. Entreprise. Oberland bernois.

128. Jeune technicien en génie civil diplômé, pour travaux
de bureau et plus tard pour chantiers. En outre : dessinateur

en génie civil, pour le bureau technique d'une entreprise.
Zurich.

Section industrielle
71. Dessinateur en machines ou dessinatrice, ayant quelque

pratique, pour plans d'exécution de charpentes de
tableaux de commande et schémas. Dactylographie désirée.
Bureau de vente à Zurich d'une fabrique de machines
romande.

73. Technicien chimiste ou électricien, ayant entregent et
bonnes connaissances d'une seconde langue nationale, pour
service de prévention des accidents avec matériel radioactif.

Stage d'instruction. Administration fédérale. Suisse
centrale.

75. Ingénieur, ayant bonne expérience en mécanique
(poids lourds, matériaux pour T.P.), ouvert aux problèmes
commerciaux, capable d'assurer liaisons technique et
commerciale avec usines allemandes. Age : 30 à 35 ans.
Allemand courant indispensable. Entrée à convenir. Situation
intéressante et d'avenir. Paris.

77. Ingénieur électricien ou physicien, bon théoricien,
pour travaux de recherche et de développement. Fabrique
d'appareils électroniques. Canton de Zurich.

Rédaction : D. BONNARD, ingénieur

DOCUMENTATION GÉNÉRALE

(Voir page 9 des annonces)

INFORMATIONS DIVERSES

Soucoupe volante en Polyester
(Voir photographie page couverture)

Cette soucoupe volante en Polyester renforcé à la fibre
de verre a été exécutée par TECNOPLASTIC, à Thoune,
selon les plans de M. Michel MAGNIN, architecte à

Lausanne.

Dimensions : diamètre extérieur 9,30 m

poids env. 900 kg

La construction comporte un gel-coat métallisé, une
couche de tissu VETROTEX de 95 g/m2 et deux couches
de STRATIMAT de 600 g/m2, fournis par FIBRES DE
VERRE S.A., Lausanne, le tout imprégné de résine POLY-
LITE, teintée en blanc à l'intérieur et gris à l'extérieur,
fourme par la REICHHOLD-CHEMIE S.A., Hausen près
Brugg.

Les coupoles en Plexiglas-Perspex proviennent de la
Société ISBA S.A., Münchenstein.

Aménagement intérieur : La soucoupe comporte six
cellules de pilotage factice avec tableau de bord, diverses
commandes et chacune un téléphone relié à un standard
extérieur. Elle peut contenir 50 à 60 enfants, dont quelques-uns
seront munis de casques « martiens », également en
plastique renforcé.

Ce matériau, à poids égal plus solide que l'acier et à

résistance égale plus léger que l'aluminium, est particulièrement
indiqué pour la fabrication d'objets de grandes dimensions
à surfaces non développables. Encore inconnu lors de la

LANDI 1939, on le rencontre un peu partout à l'EXPO 64.
Mentionnons : les vastes champignons qui forment la halle
des Echanges ; les roues de locomotives de plus de 4 m
de diamètre aux Transports ; les cabines du téléphérique ;

plusieurs milliers de chaises dans différents restaurants ; les

parois cellulaires translucides à l'Art de vivre ; les 180

coupoles bleues de 3X3 m ; le lanterneau en forme d'arc qui
couronne la halle des fêtes tel un immense diadème et les

nombreux corps d'éclairage en forme de boules ou de

vasques, fabriqués également par TECNOPLASTIC, Thoune...
et la liste est loin d'être complète.
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